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Rapport de l’inspection des installations classées

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement. Renouvellement de l’agrément
n° PR 84 00011D du centre VHU exploité par les Ets Pelissier à Orange.

Réf. : Votre transmission en date du 22 février 2018.

P. J. : Un projet d’arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément

Par  bordereau  du  22  février  2018,  vous  nous  avez  transmis  la  demande  de  renouvellement
d’agrément n° PR 84 00011D du centre VHU exploité par les Ets Pelissier à Orange.

Suite à l'instruction du dossier déposé à l’appui de cette demande, veuillez trouver ci-joint, un
projet d’arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément.



 .1. P  résentation de l’activité

 1.1. Identité   d  u demandeur
Raison sociale : Sarl PELISSIER
Adresse du site : RN 7 Pont de l 'Aygues – 84100 ORANGE
Statut juridique : Société à responsabilité limitée
N° de SIRET : 44371290600017
Code NAF : 38.31Z - Démantèlement d'épaves

 1.2. Le site d’implantation

Localisation

 1.3.  Activité et situation administrative de l’établissement

Le pétitionnaire est considéré comme étant un « démolisseur » au sens de l’arrêté du 2 mai 2012 relatif aux
agréments des exploitants des installations de stockage, de dépollution, de démontage, de découpage ou de
broyage des véhicules hors d’usage.

Les capacités des installations de stockage, de dépollution et de démontage permettent de traiter environ
1 000 véhicules hors d’usage par an.

La  Sarl PELISSIER est titulaire d’un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter un centre VHU pour la
dépollution et le démontage de voitures et poids lourds. Le site est réglementé par :

• un arrêté préfectoral d’autorisation du n° 2304 du 22 octobre 1997,

• un arrêté préfectoral portant renouvellement d’agrément de centre VHU n° 2012215-0003 du 
2 août 2012 sous le numéro d’agrément PR 84 00011 D,

• un arrêté préfectoral complémentaire APC n° 2014330-0010 du 26 novembre 2014,
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Les activités sont classées comme suit :

Rubrique Activité Capacité Régime*

2712-1

Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage
de véhicules hors d'usage ou de différents moyens de transports
hors d'usage, à l’exclusion des installations visées à la rubrique
2719. Dans le cas de véhicules terrestres hors d’usage, la surface
de l’installation étant supérieure ou égale à 100 m².

24 400 m² E

A : autorisation, E : Enregistrement

 2. Demande de renouvellement d’agrément
Le pétitionnaire a demandé à Monsieur le Préfet de Vaucluse, par courrier en date du 14 février 2018, le
renouvellement  de  son  agrément  pour  ses  activités  de  dépollution  et  de  démontage  de  véhicules  hors
d’usage.

Ce dossier a été déposé dans les formes prévues au titre de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012
relatif  aux  agréments  des  exploitants  des  installations  de  stockage,  de  dépollution,  de  démontage,  de
découpage ou de broyage des véhicules hors d’usage.

A la demande de l’inspection, la demande a été complétée le 26 mars 2018. Le dossier de renouvellement
d’agrément contient :

• les éléments demandés dans l’article 2 de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012 (raison sociale, forme
juridique et adresse de la société ainsi que la qualité du signataire de la demande, etc.),

• l’engagement  du  demandeur  de  respecter  les  obligations  du  cahier  des  charges  mentionnées  à
l’article R.543-164 du code de l’environnement et les moyens mis en œuvre à cette fin,

• les références de l’arrêté préfectoral au titre de la réglementation relative aux installations classées
pour la protection de l’environnement,

• le dernier rapport, datant de moins d’un an, relatif à la vérification de la conformité de l’installation
aux  dispositions  du  cahier  des  charges  annexé  à  l’arrêté  préfectoral  d’agrément,  établi  par  un
organisme tiers accrédité,

• la  justification  des  capacités  techniques  et  financières  du  demandeur  à  exploiter  l’installation
conformément au cahier des charges défini à l’article R.543-164 du code de l’environnement,

• la description détaillée des dispositions envisagées pour le respect de ses obligations en matière de
réutilisation, de recyclage et de valorisation, telles qu’elles sont définies aux 11° et 12° de l’annexe I
de l’arrêté ministériel du 2 mai 2012.

En conséquence, la demande est régulière et complète.

 .3. Conclusions et propositions de l’inspection
Considérant  ce  qui  précède et,  considérant  que les  activités  précitées  ont  été  autorisées  par  des  arrêtés
préfectoraux et sont régulièrement exploitées, l’inspection propose à Monsieur le Préfet de Vaucluse de
donner une suite favorable à la demande de la Sarl PELISSIER.

A cet effet, est joint au présent rapport un projet d’arrêté préfectoral actant le renouvellement de l’agrément
PR 84 00011 D de la Sarl PELISSIER.
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L’inspecteur de l’environnement,
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